
Quelles sont les obligations de confidentialité des délégués du
personnel au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les délégués du personnel sont soumis à une double obligation légale de confidentialité (art.

L.415-2). D'une part, le secret professionnel absolu pour toutes les questions relatives aux procédés de

fabrication. D'autre part, la confidentialité des informations expressément qualifiées comme telles par le chef

d'entreprise dans l'intérêt légitime de l'entreprise.

Cette obligation s'applique à tous les membres effectifs et suppléants, ainsi qu'aux conseillers et experts qui les

assistent, à l'égard des salariés comme des tiers. Elle persiste après la cessation des fonctions. En cas de

désaccord sur le caractère confidentiel d'une information, les délégués peuvent saisir l' ITM dans un délai de quinze

jours. Le non-respect peut entraîner des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'au licenciement, sous réserve

de la protection spéciale des délégués.

Définition

L'obligation de confidentialité des délégués du personnel est un devoir légal inscrit à l'article L.415-2 du Code du

travail luxembourgeois. Elle impose aux membres des délégations du personnel ainsi qu'aux conseillers et

experts qui les assistent de ne pas divulguer certaines informations sensibles portées à leur connaissance dans

l'exercice de leur mandat.

Cette obligation se décline en deux volets distincts : le secret professionnel absolu concernant les procédés de

fabrication, et la confidentialité des informations expressément qualifiées comme telles par l'employeur dans

l'intérêt légitime de l'entreprise. L'objectif est de protéger les intérêts économiques de l'entreprise tout en

permettant aux délégués d'exercer pleinement leur mission de représentation du personnel.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il indiquer qu'une information communiquée à la délégation est confidentielle ?

L'employeur ou son représentant doit expressément qualifier le caractère confidentiel de l'information, idéalement par la mention écrite
'CONFIDENTIEL' sur les supports remis à la délégation. Pour les communications orales, un courrier explicatif complémentaire est
recommandé. Il est conseillé de tenir un registre des informations qualifiées de confidentielles, avec la date et l'identité des destinataires.

L'obligation de confidentialité des délégués du personnel cesse-t-elle à la fin de leur mandat ?

Non, l'obligation de confidentialité persiste après la cessation des fonctions du délégué. Elle s'applique à tous les membres effectifs et
suppléants de la délégation, ainsi qu'aux conseillers et experts qui les assistent, à l'égard des salariés comme des tiers extérieurs. Cette
durée illimitée protège les intérêts économiques de l'entreprise même après le renouvellement de la délégation.
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L'obligation de confidentialité s'applique-t-elle aussi aux experts qui assistent la délégation du personnel ?

Oui, l'obligation de confidentialité s'étend aux conseillers et experts visés à l'article L.412-2 du Code du travail, qui assistent les délégués
dans l'exercice de leurs fonctions. Ces personnes sont soumises aux mêmes règles que les membres de la délégation eux-mêmes. Cela
garantit que les informations sensibles ne soient pas divulguées au-delà du cercle nécessaire à l'exercice du mandat représentatif.

Que peut faire un délégué qui considère qu'une qualification de confidentialité est abusive ?

Le délégué qui conteste la qualification de confidentialité d'une information peut saisir le Directeur de l'Inspection du travail et des mines
(ITM) dans un délai de quinze jours. L'ITM rend une décision écrite dans les huit jours suivant la demande, en tenant compte des intérêts
des salariés et des contraintes économiques de l'entreprise. Cette décision peut ensuite faire l'objet d'un recours en annulation devant le
Tribunal administratif dans un délai de quinze jours après sa notification.

Quelles informations les délégués du personnel sont-ils tenus de garder confidentielles au Luxembourg ?

Les délégués du personnel sont soumis à deux catégories d'obligations de confidentialité en vertu de l'article L.415-2 du Code du travail.
D'une part, un secret professionnel absolu et automatique s'applique à toutes les informations relatives aux procédés de fabrication.
D'autre part, les informations expressément qualifiées de confidentielles par le chef d'entreprise dans l'intérêt légitime de l'entreprise
doivent également être protégées.

Quelles sanctions un délégué du personnel risque-t-il en cas de violation de son obligation de confidentialité ?

Le non-respect de l'obligation de confidentialité peut entraîner des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'au licenciement. Toutefois,
la procédure stricte de protection spéciale des délégués prévue à l'article L.415-10 doit être respectée, et l'ITM doit être consultée avant
toute mesure de licenciement. La distinction entre la violation de confidentialité et la protection contre le licenciement est donc
fondamentale.

Conditions d’exercice

L'obligation de confidentialité s'exerce selon deux modalités distinctes prévues par l'article L.415-2 du Code du

travail.

Secret professionnel automatique : Les délégués sont automatiquement tenus au secret professionnel pour toutes

les questions relatives aux procédés de fabrication, sans qu'une qualification expresse de l'employeur soit

nécessaire. Cette protection s'applique d'office dès la communication de l'information.

Confidentialité expressément qualifiée : Pour les autres informations, le caractère confidentiel doit être

expressément qualifié par le chef d'entreprise ou son représentant. Cette qualification doit être faite dans l' intérêt

légitime de l'entreprise. La confidentialité s'impose alors tant à l'égard des salariés qu'à l'égard de tiers, sauf si ces

personnes sont elles-mêmes liées par une obligation de confidentialité.

L'obligation s'applique à tous les membres effectifs et suppléants de la délégation du personnel, ainsi qu'aux

conseillers et experts visés à l'article L.412-2. Elle perdure après la cessation du mandat.

Modalités pratiques

Les modalités pratiques de cette obligation concernent la qualification par l'employeur et les recours en cas de

désaccord. Le tableau suivant en résume les points clés.
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Aspect Modalité Délai

Qualification par

l'employeur

Par écrit, mention explicite "CONFIDENTIEL" ; registre des

informations qualifiées
Dès la transmission

Recours des délégués
Saisine du Directeur de l'ITM si qualification abusive ou refus de

communication
15 jours

Décision de l'ITM
Décision écrite tenant compte des intérêts salariés et contraintes

économiques

8 jours après

demande

Recours contre

décision ITM
Recours en annulation devant le Tribunal administratif

15 jours après

notification

Violation de la

confidentialité

Sanctions disciplinaires jusqu'au licenciement, sous réserve de la

protection spéciale (art. L.415-10)
—

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur : Formaliser systématiquement la mention de confidentialité lors de la remise de documents ou

informations sensibles, idéalement par la mention "CONFIDENTIEL" sur les supports écrits ou par un courrier

explicatif pour les communications orales. Tenir un registre des informations qualifiées de confidentielles avec

indication de la date et des destinataires.

Sensibilisation des délégués : Organiser une formation spécifique lors de la prise de fonction des nouveaux

délégués sur l'étendue et les conséquences de leurs obligations de confidentialité. Prévoir des rappels réguliers lors

des réunions trimestrielles avec la direction.

Gestion des zones grises : En cas de doute sur le caractère confidentiel d'une information, privilégier la

communication écrite avec l'employeur pour obtenir une clarification formelle. Documenter les échanges pour

préserver la sécurité juridique de toutes les parties.

Protection des données personnelles : Veiller à la conformité avec le RGPD lors du traitement d'informations

confidentielles contenant des données à caractère personnel. Les délégués doivent notamment respecter les

principes de minimisation des données et de limitation de la conservation.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.415-2
Obligation de secret professionnel et de confidentialité des délégués du

personnel

Art. L.415-1 Respect du règlement intérieur et droit de quitter le poste de travail

Art. L.415-10 Protection spéciale contre le licenciement et modification du contrat

Art. L.415-11 Protection des anciens délégués (six mois post-mandat)

Art. L.412-2 Recours à des conseillers et experts

Art. L.261-1 Protection des données à caractère personnel et surveillance

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Protection des données à caractère personnel

La distinction entre l'obligation de confidentialité et la protection contre le licenciement est fondamentale : une violation peut justifier

des sanctions disciplinaires, mais la procédure stricte de protection des délégués doit être respectée et l'ITM consultée avant toute

mesure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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